
 

● Le vote par correspondance : Il s'adresse à ceux ne pouvant pas se déplacer jusqu'à leur bureau de vote le jour du scrutin ou préférant cette 
modalité de vote (aucun justificatif n'est à fournir). Si vous choisissez le vote par correspondance, respectez strictement les consignes 
suivantes, pour que votre vote soit pris en compte.  

1. Préparez l'enveloppe d'expédition de votre vote 
par correspondance : 

 Reportez les informations suivantes, figurant sur votre 
carte d'électeur :   
- Collège, Section, N° de carte d'électeur (A),  
- N° de bureau de vote (B)  
- Adresse de vote par correspondance (C)  

 

● Le vote par correspondance : Il s'adresse à ceux ne pouvant pas se déplacer jusqu'à leur bureau de vote le jour du scrutin ou préférant cette 
modalité de vote (aucun justificatif n'est à fournir). Si vous choisissez le vote par correspondance, respectez strictement les consignes 
suivantes, pour que votre vote soit pris en compte.  

● Le vote ph st la rèysique à l'urne e gle le jour du scrutin (03/12/08). La loi prévoit que l'employeur est tenu d'autoriser les salariés à s'absenter 
afin de leur permettre de participer au scrutin (convenez avec lui de la tranche horaire la mieux adaptée). Cette absence ne peut donner lieu à 
aucune diminution de rémunération. L'adresse et les heures d'ouverture de votre bureau de vote figurent sur votre carte d'électeur. 

ÉLECTIONS PRUD'HOMALES DU 3 DÉCEMBRE 2008 
Notice explicative du vote par correspondance 

1. Préparez l'enveloppe d'expédition de votre vote 
par correspondance : 

 Reportez les informations suivantes, figurant sur votre 
carte d'électeur :   
- Collège, Section, N° de carte d'électeur (A),  
- N° de bureau de vote (B)  
- Adresse de vote par correspondance (C)  

 

 Signez votre carte d'électeur  (D) 
 
2. Préparez votre vote : Insérez le bulletin de vote de 

la liste que vous avez choisie, sans aucun signe 
distinctif (ni raturage, ni marque), dans l'enveloppe de 
vote (petite enveloppe de couleur, portant la 
mention correspondant à votre collège d'inscription).  

 
3. Insérez dans l'enveloppe de vote par correspondance :

- la petite enveloppe de vote, contentant uniquement le 
bulletin de vote de votre choix   
- votre carte d'électeur signée 

(A) (B) Élections prud'homales 
du 3 décembre 2008
Vote par correspondance

Affranchissement en compte
avec La Poste

Jusqu'au 03 Décembre 2008

Le Président du bureau de vote N°: 

Carte d'électeur N°     : 

Collège   : 

Section   : 

(1)

(1)  Reporter 
 les  informations 
 figurant sur votre
 carte d'électeur 

( 1)

(1)

( 1)

Collège : 1 ‐ SALARIES
N° de carte d'électeur : 95409 R 00001

VO TRE BUREAU DE V OTE N°: 923 

ECOLE DU BAS DOMONT   

HALL PRINCIPAL  

55 RUE PAUL LAFARGUE 

95333 DOMONT

V OTRE INSCRIPT ION 

Section : 4 ‐ ACTIVITES DIVERSES
Conseil de prud'hommes : MONTMORENCY

OUVERTURE DE  08 h 30 à 18 h 30

Mairie d'inscription : MOISSELLES

NOM - PRÉNOM(S) - DOMICILE DE L ’ÉLECTEUR MODALITES DE VOTE
Faite votre choix

Je soussigné(e), atteste sur l’ honneur n’être l'objet d’aucune 
interdiction, incapacité, déchéance relative à mes dro its civiques.

Signature :

MAIRIE DE DOMONT 

   

47 RUE DE LA MAIRIE 

95330 DOMONT

ADRESSE de VOTE PAR CORRESPONDANCE  Conserver cette carte - Voir les informations au verso et sur la notice 
       Carte émise le 27 / 07 / 2008

 Vous pourrez voter :
- dans votre bureau de vote le jour 
  du scrutin, 
- par correspondance, dès que vous
 aurez reçu à domicile la propagande 
  électorale et le matériel de vote. 

(Attention : Votre courrier devra  
être parvenu à l'adresse ci-dessous 
au plus tard le 3 décembre 2008). 

(D)
Jean Bernard

(C)

Bulletin de v ote 
(plié en en quatre 

ou en huit) Élections prud'homales 
du 3 décembre 2008
Vote par correspondance

Affranchissement en compte
avec La Poste

Jusqu'au 03 Décembre 2008

Le Président du bureau de vote N°: 

Carte d'électeur N°     : 

Collège   : 

Section   : 

( 1)

(1)  
 les  
 figur
 cart

Reporter 
informations 
ant sur votre
e d'électeur 

( 1)

(1)

( 1)

 Signez votre carte d'électeur  (D) 
 
2. Préparez votre vote : Insérez le bulletin de vote de 

la liste que vous avez choisie, sans aucun signe 
distinctif (ni raturage, ni marque), dans l'enveloppe de 
vote (petite enveloppe de couleur, portant la 
mention correspondant à votre collège d'inscription).  

 
3. Insérez dans l'enveloppe de vote par correspondance :

- la petite enveloppe de vote, contenant uniquement le 
bulletin de vote de votre choix   
- votre carte d'électeur signée 

4. Sans affranchir, postez ce pli fermé pour qu'il puisse être reçu par la mairie au plus tard le 3 décembre 2008  (ATTENTION : Pour 
être sûr que votre vote arrive à temps et soit pris en compte, vous devez poster cette lettre avant le 29 novembre 2008)

● Le vote physique à l'urne est la règle le jour du scrutin (03/12/08). La loi prévoit que l'employeur est tenu d'autoriser les salariés à s'absenter 
afin de leur permettre de participer au scrutin (convenez avec lui de la tranche horaire la mieux adaptée). Cette absence ne peut donner lieu à 
aucune diminution de rémunération. L'adresse et les heures d'ouverture de votre bureau de vote figurent sur votre carte d'électeur.  

ÉLECTIONS PRUD'HOMALES DU 3 DÉCEMBRE 2008 
Notice explicative du vote par correspondance 

(A) (B) Élections prud'homales 
du 3 décembre 2008
Vote ondance

Affranchissement en compte
avec La Poste

Jusqu'au 03 Décembre 2008par corresp

Le Président du bureau de vote N°: 

Carte d'électeur N°     : 

Collège   : 

Section   : 

(1)

(1)  Reporter 
 les  informations 
 figurant sur votre
 carte d'électeur 

( 1)

(1)

( 1)

Collège : 1 ‐ SALARIES
N° de carte d'électeur : 95409 R 00001

VO TRE BUREAU DE V OTE N°: 923V  

ECOLE DU BAS DOMONT   

HALL PRINCIPAL  

55 RUE PAUL LAFARGUE 

95333 DOMONT

OTRE INSCRIPT ION 

Section : 4 ‐ ACTIVITES DIVERSES
Conseil de prud'hommes : MONTMORENCY

OUVERTURE DE  08 h 30 à 18 h 30

Mairie d'inscription : MOISSELLES

NOM - PRÉNOM(S) - DOMICILE DE L ’ÉLECTEUR MODALITES DE VOTE
Faite votre choix

Je soussigné(e), atteste sur l’ honneur n’être l'objet d’aucune 
interdiction, incapacité, déchéance relative à mes dro its civiques.

Signature :

MAIRIE DE DOMONT 

   

47 RUE DE LA MAIRIE 

95330 DOMONT

ADRESSE de VOTE PAR CORRESPONDANCE  Conserver cette carte - Voir les informations au verso et sur la notice 
       Carte émise le 27 / 07 / 2008

 Vous pourrez voter :
- dans votre bureau de vote le jour 
  du scrutin, 

par correspondance, dès que vous
aurez reçu à domicile la propagande 
lectorale et le matériel de vote. 

ttention : Votre courrier devra  
être parvenu à l'adresse ci-dessous 
au plus tard le 3 décembre 2008). 

- 
 
  é

(A

(D)
Jean Bernard

(C)

Bulletin de v ote 
(plié en en quatre 

ou en huit) Élections prud'homales 
du 3 décembre 2008
Vote ondance

Affranchissement en compte
avec La Poste

Jusqu'au 03 Décembre 2008par corresp

Carte d'électeur N°     : 

Collège   : 

Section   : 

Le Président du bureau de vote N°: 

( 1)

(1)  Reporter 
 les  informations 
 figurant sur votre
 carte d'électeur 

( 1)

(1)

( 1)

4. Sans affranchir, postez ce pli fermé pour qu'il puisse être reçu par la mairie au plus tard le 3 décembre 2008  (ATTENTION : Pour 
être sûr que votre vote arrive à temps et soit pris en compte, vous devez poster cette lettre avant le 29 novembre 2008)

● Le vote électronique par Internet du 19 au 26 novembre 2008 : Cette modalités de vote est possible uniquement pour les électeurs 
inscrits à Paris (voir sur votre carte d’électeur et sa notice explicative). 

version pour Paris : un 
alinéa en plus 


